
 

 

 
 

 

 
 

 
 

Pour connaître la référence de chaque couleur il convient de consulter l’« étude des colorations du bâti sur le Parc 
naturel régional du Gâtinais français » 2002, dont les planches qui suivent ont été extraites. Cette étude est disponible 
sur le site internet du Parc naturel du Gâtinais français. 
 
Avant toute chose en matière de couleur, c’est par une réflexion sur l’ensemble des tons à mettre en œuvre que des 
choix peuvent s’opérer. Le choix d’une couleur ne peut s’envisager isolément. Il conviendra d’aborder la composition 
de l’ensemble coloré, la proportion des tons, la texture des matières, les harmonies, les accords chromatiques, les 
contrastes ou les camaïeux… 
 
Les couleurs des enduits, des pierres, des modénatures* (encadrements, bandeaux, chaînages et corniches), des soubassements, 
des fenêtres, volets et portes, des toitures des portails et portillons seront choisies parmi celles qui sont retenues ci-après en 
établissant un accord coloré sur l’ensemble de la construction et de ses abords. 
 
Sont utilisées les références du nuancier RAL étendu (RAL Design) pour présenter les différents tons. Ce choix de référence, fait 
pour des raisons pratiques (c’est la norme la plus reconnue aujourd’hui, elle est codée en fonction des tonalités - les 2 ou 3 
premiers chiffres de la référence, la luminosité - les 2 chiffres suivants-, et la saturation - les 2 derniers chiffres), permettra de 
demander la couleur équivalente chez les fabricants de peintures et d’enduits. En outre, l’utilisation de ce nuancier permet de 
pallier en partie aux problèmes de reproduction de ce type de documents : dans tous les cas, la référence RAL chiffrée restera 
lisible. 

 
 

Cependant, la reproduction des documents reste un exercice très délicat (les couleurs se modifient notablement selon 
les techniques de reproduction utilisées...photocopies, impression...), et la qualité de cette reproduction reste garante 
de la bonne compréhension de l’étude. 
 
Enfin, les nuanciers-conseils ne sont pas exhaustifs. A partir des dominantes et de l'état d'esprit proposés, d'autres 
tons proches peuvent être utilisés. Par exemple, peuvent également être utilisées les séries des RAL design dérivées 
des RAL classiques 7016 (gris anthracite) et 7022 (gris terre d’ombre). 
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Pour les constructions agricoles : 

La couleur des toitures et façades devront se rapprocher des couleurs du nuancier ci-dessous. 

 
 



 

 

 



 

 

Pour les constructions d’activités autre que les bâtiments agricoles : 

Les couleurs employées pour les matériaux devront se rapprocher des propositions exposées dans le nuancier ci-

dessous :   

 



 

 



 

 

 


